
RECENCEMENTS DE LA POPULATION 

 

À l'époque révolutionnaire, plusieurs décrets tentent d'établir un recensement général de la 
population. Le premier recensement est organisé par la loi du 28 pluviôse an VIII, et a lieu en 
1801. Ces recensements précisent nom, prénom, et état matrimonial, mais sont établis de 
façon disparate sur la forme et le contenu selon les départements ou les communes. 

La circulaire du ministre de l'intérieur du 10 avril 1836 précise que désormais "le recensement 
à faire dans chaque commune doit comprendre les individus de tout âge et de tout sexe, 
habitants ou domiciliés dans la commune, même ceux qui en seraient temporairement absents. 
Le tableau nominatif doit être établi par famille ou ménage". Les recensements sont 
quinquennaux, sauf période de guerres (1872, 1916 et 1941). 

Les recensements de population sont conservés dans les fonds d'archives communales Depuis 
1891, les listes nominatives par canton sont versées aux Archives départementales de l'Eure 
par les services préfectoraux. 

Cette collection cantonale a été numérisée jusqu'en 1968. Les listes sont classées par canton, 
puis par année et enfin par commune. Toutefois il est à noter que certaines communes sont 
lacunaires. 

N.B. : Selon les années, les informations portées sur les listes nominatives ont varié : 

 - 1891 et 1896 : nom, prénom, âge, 
profession, adresse, nationalité, position dans 
le ménage (chef de famille, enfant, 
domestique…). 

- 1901 : nom, prénom, âge, profession, 
adresse, nationalité, position dans le ménage 

(chef de famille, enfant, domestique…), 
position sociale (patron, ouvrier, 

employé…). 

- 1906, 1911, 1921, 1926, 1931, 1936 : nom, 
prénom, date ou année de naissance, lieu de 
naissance, profession, adresse, nationalité, 
position dans le ménage (chef de famille, 
enfant, domestique…), position sociale 

(patron, ouvrier, employé…). 

- 1946 et 1954 : nom, prénom, date ou année 
de naissance, profession, adresse, nationalité, 

position dans le ménage (chef de famille, 
enfant, domestique…). 

 

- 1962 et 1968 : nom, prénom, date ou année de naissance, profession, adresse, nationalité, 
position dans le ménage (chef de famille, enfant, domestique…), position sociale (patron, 

ouvrier, employé…), résidence lors du précédent recensement. 



Les listes de la collection préfectorale antérieures à 1891 n'ont pas été conservées. Seule 
subsiste la collection communale. Pour rechercher des recensements antérieurs à 1891 il faut 
consulter les "mouvements de population de l'an VIII à 1906" (sous-série 6 M). 

 Conformément aux prescriptions de la CNIL, les données personnelles de moins de 100 ans 
ne sont pas mises en ligne sur internet. Vous trouverez donc les recensements de population 
jusqu’en 1911 sur internet et de 1921 à 1968 en salle de lecture. 

 


